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Arrêté global modificatif en économie-gestion
Baccalauréats du secteur industriel

Descriptif :

Arrêté modifiant certaines annexes des arrêtés
portant création de plusieurs spécialités du
baccalauréat professionnel du secteur industriel.

A compter de la session 2012, l’évaluation de l’économie-gestion a entraîné la modification du règlement
d’examen de différentes spécialités de baccalauréat du secteur de la production, ainsi qu’une réécriture de la
sous-épreuve E31 à laquelle était associée l’économie-gestion et la nouvelle sous-épreuve d’économie-gestion.
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